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d) De creer en nombre suffisant des etablisseme.nts 
pour la fourniture de soins medicaux aux personnes 
agees qui en ont besoin; 

e) D'assurer, autant que possible, la formation pro
fessionnelle et l'emploi des handicapes; 

f) De veiller par tous les moyens a ce que les per
sonnes agees prises en charge par Jes programmes de 
protection sociale puissent participer, dans la mesure de 
leurs capacites, a des activites creatrioes qui Ieur appor
teraient une satisfaction morale; 

g) De veiller egalement a ce que, lors de la prepa
ration. des plans d'urbanisme a !'echelon de la vme ou 
du district et !ors de la renovation d'installations exis
tantes, on porte une attention appropriee aux installa
tions architecturales destinees aux vieillards et aux per
sonnes handicapees, et a ce que les batiments publics, 
les usines et autres lieux de travail et, si possible, les 
immeubles a usage d'habitation leur soient rendus aise
ment accessibles; 

4. Demande la participation de la communaute tout 
entiere, notamment des syndicats, dans le domaine de 
la securite sociale et en ce qui conceme !'amelioration 
du bien-etre general de la population; 

5. Prie le Secretaire general d'accoroer une atten
tion Constante a ces problemes et de s'y referer dans ses 
rapports sur la situation sociale dans le monde; 

6. Invite le Conseil economique et social a prier la 
Commission du developpement social de faire figurer 
dans son programme de travail pour 197 4-1977 les 
questions concernant la place qu'occupe la securite 
sociale dans le systeme de planification et de develop
pement social et economique et, a ce propos, prie le 
Secretaire general de proceder a des consultations avec 
}'Organisation internationale du Travai,I au sujet de 
l'etablissernent d'une etude comparative des systemes 
de securite sociale, de la planification de la securite 
sociale ainsi que du role et de la responsabilite de 
l'Etat dans ce domaine; 

1. Decide d'examiner cette question a l'une de ses 
procbaines sessions. 
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3139 (XXVIII). Prevention du crime 
et lutte contre la delinquance 

L' Assemblee generale, 
Rappelant la decision qu'elle a prise, aux termes 

de la resolution 415 (V) du 1er decembre 1950, de 
convoquer tous fos cinq ans un congres sur la pre
vention du crime et le traitement des delinquants, 

Rappelant aussi l'acceptation unanime par le qua
trieme Congres des Nations Unies pour la prevention 
du crime et le traitement des delinquants de !'invitation 
du Gouvernement canadien qui a offert d'etre l'bote 
du cinquieme Congres, qui doit se tenir en 1975, 

1. Reaffirme son desir d'assurer que le cinquieme 
Congres des Nations Unies pour la prevention du crirne 
et le traitement des delinquants apporte une contribution 
importante et utile a la solution des problemes lies a 
la prevention du crime et a fa lutte contre la delin
quance; 

2. Prie le Secretaire general de veiller a ce que les 
travaux preparatoires du Congres soient pleinement 
adequats pour contribuer a son succes. 
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3140 (XXVIII). Action concertee aux niveaux 
national et international en vue de repondre 
aux besoins et aux aspirations de la jeunesse 
et de promouvoir sa participation au deve
loppement national et international 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 2037 (XX) du 7 decem
bre 1965, 2947 (XXIV) du 28 octobre 1969 et 2770 
(XXVI) du 22 novembre 1971 et Jes resolutions 1407 
(XLVI) et 1752 (LIV) du Conseil economique et 
social, en date des 5 juin 1969 et 16 mai 1973, 

Considerant que le rapport du Secretaire general sur 
la jeunesse41 met !'accent sur la complexite des pro
blemes des jeunes generations face aux realites du 
monde d'aujourd'bui et aux exigences du monde de 
demain, et que l'on doit accorder !'attention qui con
vient aux conclusions de ce rapport. en particulier a 
celles qui ont un caractere pratique, 

Notant que le rapport du Secretaire general recon
nalt que la jeunesse, partie integrante de la societe, a 
des problemes propres et qu'elle ressent plus vivement 
Jes repercussions des .inegalites dans le developpement 
economique et social, national et international, 

Consciente de ce que le libre epanouissement de la 
jeunesse dans Jes pays sous domination etrangere, 
notamment en Afrique australe, est gravement com
promis des la naissance et que ce fait merite une 
attention particuliere, 

Consciente de ce que, en raison de la frequence de 
la pauvrete des masses et de la repartition inequitable 
des richesses et des services dans le monde, la plupart 
des jeunes continuent d'avoir de graves difficultes ?. 
realiser leurs aspirations et a satisfaire leurs besoins 
individuels fondamentaux sur ae plan economique et 
social, notamment en ce qui conceme la sante, !'educa
tion,, la formation, l'emploi et la participation au 
developpement national, regional et international, 

Soulignant que !'Organisation des Nations Unies peut 
jouer un role important en vue d'accroitre pour les 
jeunes les possibilites de participer pleinement au 
developpement national} et a la cooperation internatio
nale, notamment a la realisation des objectifs de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement42, 

Considera_nt que, corn.me ii ressort du rapport du 
Secretaire general, ii est necessaire de prendre des 
mesures supplementaires tant sur le plan national que 
sur le plan international en vue de definir et de garantlr 
les droits de la jeunesse ainsi que ses responsabilites, 
de fa~on qu'il soit adequatement repondu a ses besoins 
et a ses aspirations et qu'il lui soit permis de jouer 
pleinement son role, 

Convaincue que les activites des organismes des 
Nations Unies dans le domaine de la jeunesse doivent 
etre developpees d'une maniere plus harmonieuse et 
plus concertee, 

1. Prend note avec interet des conclusions et des 
propositions d'action figurant dans le rapport du Secre
taire general sur la jeunesse ainsi que des conclusions 
du Seminaire sur la jeunesse et Jes droits de l'bomme•8, 

,1 E/CN.S/486 et Corr.I, E/CN.S/486/Add.l et Corr.I;. 
E/CN.S/486/Resume. 

,2 Resolution 2626 (XXV). 
48 ST/TAO/HR.47, par. 137. 
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qui s'est tenu a San Remo 
10 septembre 1973; 

(Italic) du 28 aoClt au 7. Prie le Conseil economique et social d'inviter la 
Commission du developpement social a etudier la pos
sibilite de definir a nouveau une politique intemationale 
concemant les activites de participation de la jeunesse 
sur le plan national et international ainsi que l'opportu
nite d'elaborer un document international sur la jeu
nesse, en prenant en consideration, entre autres, les 
dispositions pertinentes des instruments intemationaux 
existants, ainsi que les vues exprimees par les gouver
nements des Etats Membres et par Jes organisations 
non gouvernementales interessees dotees du statut con
sultatif aupres du Conseil et a presenter ses recom
mandations a ce sujet au Conseil lors de sa cinquante
huitieme session, pour qu'elles soient communiquees 
a l'Assemblee generate lors de sa trentieme session; 

2. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils inten
sifient leurs efforts afin d'appliquer les principes enonces 
dans Jes instruments internationaux adoptes par l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions specialisees 
dans divers domaines touchant la jeunesse et d'appli
quer Jes propositions d'action figurant dans le rapport 
du Secretaire general, et notamment : 

a) D'orienter leurs politiques et prog~ammes d'e~
seignement de manjere a assurer de me1lleures poss1-
bilites d'enseignernent et un enseignement plus apte a 
preparer Jes jeunes a participer pleinement a tous Jes 
aspects de la vie et du developpement; 

b) De formuler des politiques et d'appliquer des 
programmes dans le domaine de la. s~nte et,. le cas 
echeant et en conformite avec Jes pnontes nattonales, 
de foumir des renseignements et des services relatifs 
aux maladies contagieuses, aux stupefiants et aux pro
grammes de population, de fa9on a ~s~~rer q~e les 
jeunes gens puissent profiter des poss1b1htes qm leur 
sont ouvertes; 

c) D'adopter toutes les mesures en leur pouvoir _en 
vue d'accroitre les possibilites d'emploi, afin de redu1re 
ou d'eliminer le chomage parmi les jeunes; 

d) D'accroitre les posgjbilites pour. les j~unes de 
participer a tous Jes aspects de _la vie nattonale et 
internationale, notarnment a la m1se en ceuvre de la 
Strategic internationale du developpement pour la 
deuxieme Decenrue des Nations Unies pour le develop-
pement; 

3. Demande aux organismes competents des Nations 
Unies de fournir des moyens d'enseignement et de for
mation accrus, a tous Jes niveaux, a la jeunesse de 
l'Afrique australe et des territoires non autonomes; 

4. Demande aux organisations intemationales, regio
nales et non gouvemementales de I?r0<:;eder, en. coope
ration avec la jeunesse et les orgamsattons de Jeunesse 
et a la lumiere du rapport du Secretaire general, a :U~ 
examen et a une evaluation concertes de leurs poht1-
ques et de Jeurs programmes ~!1 faveur. de la j~un~sse, 
tant en milieu rural qu'en nubeu urbam, part1cult~re
ment ceux qui ont trait a l'enseignement, la formation, 
l'emploi et la participation aux processu~ d~ decision, 
en vue de repondre de fa9on plus sattsfa1sante. aux 
besoins des jeunes et de leur perrnettre de contnbuer 
plus activement a promouvoir le developpement econo
mique et social et la paix dans le monde; 

5. Recommande que dans les rapports de l'Organi
sation des Nations Unies sur la jeunesse une attention 
plus grand'! soit accordee au role de la jeunesse dans 
le monde d'aujourd'hui et a sa participation aux actions 
des peuples tendant a con_cretiser. pleinement les prit_l
cipes de la Charte des Nat10ns Umes, en vue de la paix 
et de Ja cooperation intemationale et de la liquidation 
du colonialisme, de la domination etrangere, de la 
discrimination raciale et de !'apartheid, et tendant a 
promouvoir le progres et la justice dans le monde 
entier; 

6. Prie les organismes competents et interesses des 
Nations Unies d'accorder une attention suivie aux 
reunions regionales et intemationales concernant les 
grands sujets de preoccupation des jeunes generations 
et aux autres actions pertinentes auxquelles la jeunesse 
et les organisations de jeunesse nationales et intema
tionales pourraient effectivement participer; 

8. Prie le Secretaire general de recueillir, en coope
ration avec Jes gouvernements, Jes institutions speciali
sees, Jes organisations non gouvemementales interessees 
dotees du statut consultatif aupres du Conseil econo
mique et social et les organisations de jeunesse, des 
donnees sur Jes problemes auxquels se heurte la jeunesse 
et sur la maniere dont ces problemes sont traites par 
Jes divers organes et les organes directeurs des orga
nismes des Nations Unies., d'etablir un rapport destine 
a faciliter la planification, en particulier pour Jes pays 
en voie de developpement, et de presenter ce rapport 
au Conseil economique et soci•al lors de sa soixante
deuxieme session, par ,l'intermediaire de la Commission 
du developpement social, et a l'Assemblee generate lors 
de sa trente-deuxieme session. 

2 20 I• seance pleniere 
14 decembre 1973 

3141 (XXVIII). Lajeunesse, son education 
et ses responsahilites dans le monde actuel 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2445 (XXIII) et 2447 

(XXIII) du 19 decembre 1968, 
Rappe/ant egalement sa resolution 2497 (XXIV) du 

28 octobre 1969, relative a la jeunesse, son education 
dans le respect des droits de l'homme et des Iibertes 
fondamentales, ses problemes et ses besoins, et sa par
ticipation au developpement national, 

Rappe/ant notamment la Deolaration universetle des 
droits de J'homme, les Pactes internationaux relatifs awe 
droits de l'homme44, la Convention i,ntemationale sur 
!'elimination de toutes les forrnes de discrimination 
raciale4

~ et la Declaration concemant la promotion 
parmi les jeunes des ideaux de paix, de respect mutuel 
et de comprehension entre les peuples46, 

Reconnaissant le role important que !'Organisation 
des Nations Unies, Jes institutions specialisees et les 
gouvemernents des Etats Membres doivent jouer pour 
permettre a la jeunesse de faire face au developpemerit 
sans precedent de la science et de la technique, 

Reconnaissant en outre !'importance du role de la 
jeunesse et sa contribution au progres economique et 
social ainsi qu'a la paix et a la solidarite intemationaJe, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general47 sur 
la situation sociale de la jeunesse dans le monde, 

1. Appelle !'attention des Etats Membres sur leur 
responsabilite en ce qui conceme !'application d'une 

H Resolution 2200 A (XXI). 
•~ Resolution 2106 A (XX). 
4e Resolution 2037 (XX). 
47 E/CN.5/486 et Corr.I, E/CN.S/486/Add.1 et Corr.I: 

E/ CN .5 I 486/Resum.e. 


